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QUATRE-VINGT-ONZIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE  
 

le jeudi 22 février 2007 à 19 heures 
Salle du Conseil et par audioconférence 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Présences :  

 
Conseillers, conseillères :   
 en personne : B. Caron, C. Gleeson, F. Marcotte Roy   
   
 par audioconférence : D. Breton, A. Brunelle,  J. Lorek, L. Mayer, M. Owca,   
  S. Payeur,  J.-P. Pelletier 
 

Élève-conseillère :  G. Bolduc 
 

Administration :  
 en personne :  S. Mauro, M. Fortier, J. Bélanger, L. Houghton  
 

 par audioconférence : R. Lepage 
 

Absence : A. Gauthier 
 
 
1. APPEL DES MEMBRES ET PRIÈRE D’OUVERTURE 
 

Conseillère Gleeson assume le rôle de présidence pour cette réunion. Elle déclare 
l’ouverture de la 91e réunion régulière du Conseil scolaire de district catholique des 
Aurores boréales et invite Mme Mauro, la directrice de l’éducation, à réciter la prière. 
Mme Mauro dédie cette prière aux membres du personnel du Conseil qui ont perdu un 
être cher récemment. 
 

 Résolution n° 91-01 proposée par Conseillère Brunelle, appuyée de Conseillère Owca  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales consigne 
l’absence non autorisée de Conseiller Gauthier à la réunion du 22 février 2007. 

            Adoptée 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

 Résolution n° 91-02 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Payeur  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ordre du jour révisé de la 91e réunion régulière, tenue le 22 février 2007, tel 
que présenté.  

            Adoptée 
 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS  
 

Conseillère Brunelle déclare un conflit d’intérêt aux articles 8.1 et 12-3.1. Conseillère 
Mayer déclare un conflit d’intérêt à l’article 12-3.1. 
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 

 

4.1   Quatre-vingt-dixième réunion régulière du 18 janvier 2007   
 

 Résolution n° 91-03 proposée par Conseiller Lorek, appuyée de Conseiller Pelletier  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le 
procès-verbal de la 90e réunion régulière tenue le 18 janvier 2007, tel que 
présenté. 

            Adoptée 
 

5. QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL   

 Néant. 
 
6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS  
 

 Néant. 
 
7. RAPPORTS  
 

7.1 Rapport de la présidente 
 

7.1.1 Suivis de l’AGA de l’AFOCSC 
 

Conseillère Brunelle remercie les membres élus qui ont participé à l’assemblée générale 
annuelle de l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques. Elle 
remercie les membres de l’administration pour la présentation en format DVD pour 
lancer l’invitation à l’AGA 2008 qui aura lieu à Thunder Bay les 18, 19 et 20 avril. 
   

7.2 Rapport de l’élève-conseillère 
 

Gabrielle Bolduc présente son rapport et répond aux questions des conseillères et des 
conseillers. Elle souligne les diverses activités qui se déroulent au secondaire 
prochainement. 
 

7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière 
 

7.3.1 Rapport mensuel des directions d’école 
 

Mme Mauro présente le rapport des directions d’école et répond aux questions des 
conseillères et des conseillers scolaires.  
 

7.3.2 Rapport mensuel des effectifs scolaires 
 

Le rapport mensuel des effectifs scolaires indique une augmentation nette de 5 élèves 
(3,5 ÉPT) entre le 31 décembre 2006 et le 31 janvier 2007.   
 

7.3.3 Calendrier de formation  
 

Les conseillères et les conseillers ont reçu le calendrier de formation à titre 
d’information. 
 

7.3.4 Directive administrative : Transport scolaire 
 

La directive administrative « Transport scolaire » a été présentée à titre d’information. 
 

7.3.5 Directive administrative : Bonne arrivée 
 

Mme Mauro présente la directive administrative « Bonne arrivée » qui reflète la 
politique révisée. 
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7. RAPPORTS (suite) 
 

7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière (suite) 
 

7.3.6 Rapport d’activités du Service des communications 
 

Mme Jocelyne Bélanger, adjointe à la directrice de l’éducation, présente le rapport 
d’activités du Service des communications et répond aux questions des conseillères et 
des conseillers scolaires. Elle mentionne que la relationniste continue à faire la 
promotion de plusieurs projets, entre autres, le cours de français offert aux parents 
anglophones et le 30e anniversaire le l’AFNOO. 

 
8. RAPPORT DES COMITÉS 
 

8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté 
 
 

Conseillère Breton présente le rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté 
et répond aux questions des conseillères et des conseillers. Il est noté que la 
recommandation contenue dans le rapport a été traitée à l’article 12  (résolution n° 91-17). 

 

 Résolution n° 91-04 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseiller Caron  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté, tel que présenté.  

            Adoptée 
 
8.2 Comité des politiques  
 

Conseillère Marcotte Roy présente le rapport du comité des politiques et répond aux 
questions des conseillères et des conseillers.   

 

 Résolution n° 91-05 proposée par Conseillère Brunelle, appuyée de Conseillère Breton   
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
modifications à la politique intitulée « Bonne arrivée » telles que présentées. 

            Adoptée 
 

 Résolution n° 91-06 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Mayer  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
le rapport du comité des politiques, tel que présenté. 

            Adoptée 
 
8.3 Comité d’audience pour suspension ou renvoi 
 

 Néant. 
 

8.4 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé  
 

 Néant. 
 

8.5 Comité des présidences des comités du Conseil  
 

 Néant. 
 

8.6 Comité de la participation des parents 
 

Mme Bélanger présente le rapport du comité de la participation des parents et répond 
aux questions des conseillères et des conseillers. 
 

 Résolution n° 91-07 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Pelletier  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport du comité de la participation des parents, tel que présenté.  

Adoptée 
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9. ARTICLES À CONSIDÉRER 
 

9.1 Mise à jour du budget 2006-2007 au 31 janvier 2007 
 

Mme Fortier présente la mise à jour du budget 2006-2007 au 31 janvier 2007 et 
répond aux questions des conseillères et des conseillers.  

 

 Résolution n° 91-08 proposée par Conseillère Marcotte Roy, appuyée de Conseillère Mayer  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
mise à jour du budget 2006–2007 au 31 janvier 2007, telle que présentée.  

           Adoptée 
 

9.2 Sorties éducatives et activités périlleuses 
 

Mme Mauro donne un aperçu d’une sortie éducative planifiée par l’école Val des Bois. 
 

 Résolution n° 91-09 proposée par Conseiller Lorek, appuyée de Conseiller Pelletier  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
demande de sortie éducative présentée par l’École Val des Bois afin de 
permettre à un groupe de 67 élèves de la maternelle à la 8e année de participer 
à des activités sportives au Marathon Cross Country Ski Club le 8 mars 2007 ; 
et 
 

QUE le Conseil approuve les activités périlleuses prévues au cours de cette sortie 
éducative. 

Adoptée 
 

9.3 Calendriers scolaires 2007-2008 
 

Mme Mauro présente les calendriers scolaires modifiés et répond aux questions des 
conseillères et des conseillers.  

 

 Résolution n° 91-10 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseiller Lorek  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
calendriers scolaires modifiés pour l’année 2007-2008, tels que présentés. 

Adoptée 
 
10. ARTICLES D’INFORMATION 
 
10.1 CSDCAB (02/07) : Mise à jour du calendrier des réunions du Conseil et de ses 

comités 
10.2 MÉO (18/01/07) comm : Le gouvernement McGuinty relance l’éducation artistique  
10.3 MÉO (18/01/07) bulletin d’info : L’enseignement des arts en Ontario  
10.4 MÉO (22/01/07) comm : Le gouvernement McGuinty facilite la participation des 

parents à l’éducation de leurs enfants  
10.5 MÉO (22/01/07) bulletin d’info : Aider les parents en Ontario à participer à 

l’éducation de leurs enfants  
10.6 MÉO (23/01/07) comm : Le gouvernement McGuinty investit dans une nouvelle 

stratégie pur améliorer le rendement des élèves autochtones 
10.7 MÉO (23/01/07) bulletin d’info : Stratégie d’éducation des autochtones 
10.8 MÉO (24/01/07) comm : Le gouvernement McGuinty investit dans de nouvelles 

écoles 
10.9 MÉO (24/01/07) bulletin d’info : De nouvelles écoles pour les élèves de l’Ontario 
10.10 MÉO (29/01/07) comm : Le gouvernement McGuinty lance la banque de ressources 

éducatives 
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10. ARTICLES D’INFORMATION (suite) 
 
10.11 MÉO (30/01/07) comm : Le bilinguisme donne un atout aux élèves  
10.12 PMO (05/02/07) comm : Le premier ministre lance à l’échelle de la province des 

discussions sur la formation du caractère 
10.13 Bulletins de nouvelles (VDB 01/07, FS 01/07, SJ 01/07, ESCLV 01/07) 
10.14 Découpures de journaux 
 
11. QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

Néant. 
 

RÉUNION À HUIS CLOS 
 

Résolution n° 91-11 proposée par Conseillère Brunelle, appuyée de Conseillère Payeur  
 

QUE Conseillère Owca assume la présidence et que l’on siège en comité plénier 
pour considérer les questions suivantes : 
 

Rapport de la présidente   
Administration   
Ressources humaines 
Finances et immobilisations 
Questions des membres 

 
et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la 
Loi sur l’éducation. 

Adoptée 
 

Il est noté que Conseillère Brunelle quitte la réunion pendant les délibérations et le vote sur la 
résolution n° 91-17 et que Conseillère Mayer quitte la réunion pendant les délibérations et le vote 
sur la résolution n° 91-19. 
 

Résolution n° 91-12 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Marcotte Roy  
 

QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations 
du comité plénier. 

Adoptée 
 

12. RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS 
 

Résolution n° 91-13 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Pelletier  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ouverture d’une nouvelle école catholique élémentaire à Dryden; et 
 

QUE les programmes d’enseignement soient dispensés à compter de l’année 
scolaire 2007-2008.  

Adoptée 
 

Résolution n° 91-14 proposée par Conseillère Brunelle, appuyée de Conseillère Gleeson  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales accorde à 
l’administration le mandat d’entreprendre toutes les démarches nécessaires, y 
compris les négociations pour l’acquisition d’un édifice et les appels d’offres 
pour retenir les firmes d’ingénieurs et de construction, en s’assurant de ne pas 
dépasser le financement accordé par le ministère de l’Éducation, et ce, afin 
d’assurer l’ouverture d’une école catholique élémentaire à Dryden en septembre 
2007. 
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Adoptée 
 
12.       RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS (suite) 

 

Résolution n° 91-15 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Brunelle  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le 
rapport de dotation du personnel, tel que présenté. 

Adoptée 
 

Résolution n° 91-16 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Mayer  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’embauche des nouveaux membres du personnel à l’école catholique Franco-
Supérieur, tel que présenté dans le rapport administratif n° RH 2006/07-14. 

Adoptée 
 

Résolution n° 91-17 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Payeur 
 

Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ajout d’un poste d’orthophoniste à temps plein à la structure administrative 
du Conseil. 

Adoptée 
   

Résolution n° 91-18 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Breton  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le 
plan pour guider l’exercice annuel de dotation du personnel pour l’année 
scolaire 2007-2008, tel que présenté.  

Adoptée 
 

Résolution n° 91-19 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Brunelle  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
dotation pour l’année scolaire 2007-2008, telle que présentée dans le rapport 
RH 2006/07-16. 

Adoptée 
 

Résolution n° 91-20 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Pelletier  
 

QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
Adoptée 

 
13. AVIS DE PROPOSITIONS 
 

 Néant. 
 
14. LEVÉE DE LA SÉANCE ET PRIÈRE 
 

 Résolution n° 91-21 proposée par Conseillère Brunelle, appuyée de Conseillère Payeur  
 

QUE la séance de la 91e réunion régulière du Conseil scolaire de district 
catholique des Aurores boréales, tenue le 22 février 2007, soit levée à 20 h 57. 

Adoptée 
 

 
 

 

Sylvianne Mauro 
directrice de l’éducation  Angèle Brunelle 

présidente 
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